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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Retraites
Question écrite n° 38318

Texte de la question

M Jean-Louis Dumont attire l'attention de M le ministre de l'agriculture sur un point tres particulier de la
reglementation relative aux conditions requises pour pouvoir pretendre a une retraite anticipee pour inaptitude.
En effet, la loi du 27 decembre 1975 a permis d'accorder, aux chefs d'exploitation agricole presentant une
invalidite reduisant au moins des deux tiers leur capacite de travail, une pension de retraite anticipee. Toutefois,
le benefice de cette prestation est reserve aux seuls exploitants qui n'ont travaille, au cours des cinq annees
precedant la demande, qu'avec le concours d'un seul salarie ou d'un seul membre de leur famille, outre leur
conjoint. Or, il n'est pas rare, dans cette periode ou le taux de chomage, surtout dans nos communes rurales,
est eleve, que le chef d'exploitation, soucieux d'assurer une couverture sociale, voire meme un petit revenu a
l'un de ses enfants demandeur d'emploi, declare celui-ci en qualite d'aide familial. Des qu'il a trouve un travail ou
qu'il suit une formation complementaire, il cesse d'etre a la ferme. Il est donc difficile de considerer ce jeune
homme comme un veritable aide familial, en attente d'installation. En consequence, il lui demande si cet aspect
des choses ne peut etre pris en compte et si ce cas particulier peut faire l'objet d'une derogation a la regle.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est rappele que l'article 63-IV de la loi de finances pour 1973 avait realise un premier
assouplissement des criteres de reconnaissance de l'inaptitude au travail, pour l'attribution de la retraite
anticipee, en faveur des « petits exploitants », c'est-a-dire de ceux dont les conditions de travail sont similaires a
celles des salaries. C'est ainsi que les exploitants agricoles qui, en dehors de leur conjoint, avaient travaille
seuls, pendant les cinq dernieres annees d'exercice de leur profession, beneficiaient des conditions de
reconnaissance de l'inaptitude au travail definies pour les salaries par l'article L 333 du code de la securite
sociale. Il n'etait plus requis de leur part, notamment, qu'une incapacite de travail d'au moins 50 p 100
seulement et non plus de 100 p 100. Une nouvelle amelioration a ete apportee a cet egard par l'article 68 de la
loi de finances pour 1976 qui a etendu le benefice des dispositions precitees aux exploitants qui, durant les cinq
dernieres annees d'exercice de leur activite, n'ont eu recours qu'a l'aide d'une seule personne - aide familial ou
salarie - en plus de leur conjoint. Il n'est pas envisage de modifier cette legislation, en raison notamment de la
charge financiere qui en resulterait pour le regime.
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